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S ecrétariat  de mairie :   Il est ouvert  
les mardi - jeudi   et   samedi   de 9 h à 12 h  et 

le vendredi de 14 h  à 16 h 30.  Tel : 02 54 46 81 25  

Courriel : mairie.menars @wanadoo.fr  

Le secrétariat sera fermé le 15 juillet et du 24 juillet 
au 15 août inclus. Pour les urgences, appeler le maire  

ou un adjoint 
Le Maire   et   les   adjoints   reçoivent  sur rendez-vous. 

E chos du Conseil municipal du 
30 juin 2017 

 Le    Conseil   désigne   les   délégués    qui 
participeront  à l’élection sénatoriale du 24 
septembre. 

 Le Conseil décide de souscrire un emprunt de 
900 000 € sur 25 ans aux fins de financer les 
travaux prévus à la Mairie-école et au lavoir. 

 Le Conseil décide d’instaurer à   Ménars  le 
régime indemnitaire qui tient  compte  de la 
sujétion,  de l’expertise et de l’engagement 
professionnel des agents de la Commune 
(RIFSEEP) 

 Le Conseil décide l’acquisition d’un terrain de 
970 m² sur la zone des Coutures. 

F ête du 14 juillet :  
La fête nationale sera célébrée 
à Ménars   Place de Chimay : 

 

17 h : Jeux pour les enfants 

18 h 15 :   Apéritif  offert par la 
municipalité 

19 h  : Repas  (prix 11 € pour les jeunes de 10 à 
99 ans  et 6,5 € pour les 3/10 ans) 

22 h : retraite aux flambeaux vers la Loire 

23 h : Grand feux d’artifice en collaboration 
avec la commune de St Denis sur Loire 

23 h 30 à 3 h :  Bal populaire  sur la place de 
Chimay 

Les réservations pour le repas sont à prendre 
avant le 10 juillet auprès de  

 Secrétariat de mairie 

 Boucherie Froger  

 « Ma petite épicerie » 

 Boulangerie « La favorite » 

E tat civil :  

Décès : Janas KIS                      le 20 avr il 

Mariages :    Jean Baptiste LE FLOCH et                           

                    Candice MARCHOIS        le 10 Juin 

Naissances : Louisa DOS SANTOS       le 2 juin 

C onseil municipal : prochaine réunion 
du Conseil municipal : 

  Le  4 septembre à 19 h. 
Les réunions du Conseil sont publiques. 

L a news letter : Confiez votre adresse 

mail à la mairie de Ménars  

( mairie.menars@wanadoo.fr) 

Et recevez la « news letter » de Ménars ! 

R aphael APPAOO, Chevalier 
dans  l’ordre  national   du 
mérite. 

Cette figure bien connue des 
ménarsois, chef d’entreprise 
à Ménars depuis plus de 30 
ans, a été fait Chevalier dans 
l’ordre national du mérite 
par décret  du  Président  de 
la République en mai 2017. 

Toutes nos félicitations ! 



O ffices religieux: Les 
messes dominicales sont    
célébrées  à  l’église  de  Vil-

lebarou à 10 h 30.   

Sauf le 

23 juillet à 10 h à Mulsans 

17 septembre à 10 h à Averdon 
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E lections législatives à Ménars :  
 

Inscrits :     457    457 

             1er tour         2ème tour 

Votants :   271   (59,3% )    242 (52,9%) 

Votes exprimés :  264        225 

Blancs :       4                    11 

Nuls :                              3                          6 

 

Burham CAGLAR        0 

Claude LAMY        0 

Marlène MARTIN       96 (36,3%)      97 (43,1%) 

Patrick CALLU         5   (1,9 %) 

Christian GUELLIER   14   (5,3 %) 

Catherine EVESQUE      5   (1,9 %) 

Jean-Yves NARQUIN    36  (13,6 %) 

Cécile RIVIERE       16  (6 %) 

Maurice LEROY       92 (34,8 %    128 (56,9%) 

                  

L e potager des écoliers : Grace à Corine  
LIGEARD et à Hervé 

CHAUMONT, nos écoliers 
de l’école V. Hugo ont 
planté, devant la salle des 
charmilles, radis,  tomates, 

courgettes, carottes, persil, 
betteraves, cerfeuil, romarin 
...et quelques fleurs. 

Nos écoliers ont la main 
verte ! Et ils récoltent ! 

G endarmerie de Mer : départ 
du Lieutenant ROCHE :  

La Gendarmerie de Mer (dont dépend la Commune 
de Ménars) a célébré dignement et avec beaucoup de 
sympathie   de   départ  du Lieutenant ROCHE, 
commandant la brigade. Après 5 ans 
passés à Mer (avec un effectif de 24 
gendarmes), il rejoint le commande-
ment de la brigade de Pontivy 
(Morbihan).  

Il sera remplacé dés le 1er août par le 
Lieutenant Neil LANGLOIS, venu 
de la région parisienne.  

F ête des écoles du R.P. I. :  
 

Les élèves 
des écoles de 
Ménars, St 
Denis   et 
Villerbon ont 
offert à leurs 
parents un  
joli spectacle, 
visitant 
l’Inde et l’Afrique avant, pour les 
CM2, de recevoir des mains des 
trois maires-adjoints, le diction-
naire qu’ils utiliseront au collège.     
Bonnes vacances ! 

K ermesse de l’Ecole du Sacré-Cœur 
Ce jour là, les élèves de l’école du Sacré-

Cœur  vivaient au moyen-âge.  Gentes dames   et 
damoiseaux fêtaient l’été au son du luth, de la vielle 
et du hautbois. Avec pourpoints, chausses et houp-
pelandes, les costumes rivalisaient de beauté. Une 
page d’histoire que les spectateurs n’oublieront pas. 

M a petite épicerie : Cécile JORAM  sera   

heureuse de   vous  accueillir  dans   «  Ma 

petite épicerie » Le samedi 8 juillet à 19 h                                                
autour d’un verre de l’amitié,  pour  fêter les nouvelles    
installations    de    son    magasin   et récompenser  
par la même occasion ses généreux clients   qui   l’ont  
accompagnée dans le 
cadre  de  l’opération  
récente   « bulb in town ».  

Venez      nombreux 
partager ce moment 
festif et convivial ! 
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L ’Amicale ménarsoise vous invite 
au CLUB DE JEUX 

 

Mercredi  5 juillet à 14 h 30 

Mercredi 19 juillet à 14 h 30  

Mercredi 9 août à 14 h 30 

Mercredi 23 août à 14 h 30  

Mercredi 6 septembre à 14 h 30 

Mercredi 20 septembre à 14 h 30 

         En salle des Charmilles 

Notez  dans vos agendas que le repas de Noël 
sera le samedi 9 décembre 2017.  

L es urgences médicales: 
                  PHARMACIES 

  Appeler le 3237    Identifiez votre commun 

 MEDECINS 

en cas d’urgence, appeler le SAMU en faisant le 15 
——         

CHIRURGIENS-DENTISTES       

Dimanches et jours fériés  de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h  

Appeler le  02 54 78 17 26 
——     

KINESITHERAPEUTES 

 Soins respiratoires d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  84 
——                               

CENTRE ANTI-POISON : Appeler le 02 41 48 21 21        

J e m’appelle Pauline. 
J’ai   16 ans   et    je   suis 
disponible pour garder vos 

enfants durant le mois d’août,   
la  journée ou  le soir suivant vos besoins. Si vous re-
cherchez quelqu’un pour un évènement (mariage, 
fête…)je peux m’occuper de vos enfants et  leur  propo-
ser  des  activités.   Je   suis sérieuse, créative, patiente et 
j’aime beaucoup m’occuper des enfants.  

Pour plus d’information, vous pouvez me contacter au 
06 51 77 70 74 ou par mail :pauline.chereau@gmail.com 

A ctivités ASLM : 

Pendant    la    période    estivale,  les    
activités  proposées  par   l’ASLM   sont 

suspendues, pour être relancées à la rentrée.  

Les informations concer-
nant   leur   reprise  vous 
seront communiquées dans 
les prochains Echos. 

D’ici là, passez de bonnes 
et agréables vacances. 

 A bientôt! 

D ates à retenir :  
 

 15 septembre : fête des voisins 

 27 septembre à 14 h : Atelier 
« connaissances » pour évaluer  
et  actualiser vos connaissances 
du Code de la route. 
(nouveaux   panneaux,   nouvelles    priorités, 
évolution des   infrastructures,  s’évaluer   en  
matière  de  risque  dans  l’espace   routier…)  
Vivement conseillé aux personnes qui ont plus de 
30 ou 40 ans de permis…(!) 

 1er octobre : Brocante et marché du terroir sur 
la place de Chimay et le terrain des charmilles. 
L’occasion de faire des affaires et de découvrir de 
produits        artistiques,          artisanaux                  
et gastronomiques de notre belle région ! 

T ennis : Pendant l’été, 
profitez de notre court 
de tennis. 

Contactez Karl LANGREBE 
au   02 54 46 82 36    pour 
connaître    les    modalités 
d’utilisation et obtenir votre 
badge. 

 



« Échos de Ménars »  Mairie de Ménars - 41500 MENARS - Bulletin édité par la Commune  de  Ménars - Impression : Commune de Ménars  

 Directeur de la publication: Yves George - Équipe de rédaction :  F. Dos Santos, B. Favry, A. Laval,  A. Rossignol. A. Talbot 

Horizontalement : 1/  Petit cervidé de nos 
régions 2/ Irlande -  Fjords bretons 3/ Crier 
comme un dain - Petit de la biche 4/  Vélo « passe 
partout » - Commune de Sologne  5/ Chanteuse 
coréenne - Libertaire - Article masculin 6/  19 ou 
21 chez Citroen - Casse  7/  Activités périsco-
laires  - Femelles du sanglier 8 / Oiseau du bord 
de Loire  - Ile de France 9/ Dans le vent - Ces cer-
vidés femelles sont communes à Ménars  10/ 
Poussa un hurlement 11/ Petits de laies  

 Verticalement :  A/  Familles des cerfs et des drains 
- 1 ou 2 à l’école     B/ Contradiction dans une suite 
logique - Tracta C/ Prénom masculin - Fixer  D/ Il est 
solitaire ou «  à soie »   -    Il rejette toute règle     - 
Actinium du chimiste         E/  Produit global du pays 
F/ Conjonction - Vaniteux - Califat terroriste G/  Métal 
solide - Circonstance, évènement     H/ Me rendrai - 
Compositeur baroque  I/  Roi des savanes - Amusé - 
Célèbre chevalier J/ Cochon sauvage de nos régions 
K/  Consonnes   de sinistre mémoire -   Crochet de 
boucher. 

MOTS     CROISES :  

ANIMAUX DE NOTRE REGION 
(couleur beige)      

R éduire les déchets : La réduction des déchets s’opère dès l’achat. Au congélateur ou dans des 

boîtes spécifiques, il est très simple de conserver  des aliments dans votre cuisine sans r isque 
pour sa santé. Vos vêtements ont une valeur, même après avoir été portés. Ainsi, pensez à les vendre ou à 
les donner. Pour les produits d’entretien, r ien de plus simple ! L’écorecharge, souvent moins chère en 
magasin, contient 50 à 70% d’emballages en moins par rapport aux produits classiques. Le papier peut 
être… papier brouillon !   Evitons d’utiliser assiettes,  gobelets et couverts jetables pour nos festivités. 
Chacun peut apporter son équipement. Pour les pique-niques, les sacs qui ont servi à l’aller vont servir au 
retour. C’est facile et cela rapporte gros ! Les livres sont faits pour être lus, pas pour être jetés ! Comme les 
jouets, ils peuvent être donnés à des associations qui les redistr ibueront aux personnes qui en ont 
besoin. Les vide-greniers, dépôts-ventes sont également un moyen de transmettre à d’autres ces objets dont 
on a plus l’usage. Chaque jour, en préférant l’eau du robinet à l’eau en bouteille, vous alliez écologie à 
économie !  Depuis le 1er juillet 2016,    les commerçants ne peuvent plus donner de sacs de caisse en 
plastique à leurs clients. Plutôt que d’acheter des sacs réutilisables, apportez un cabas ou un panier! Vous 
disposez d'un jardin ? N'hésitez pas, compostez vos déchets verts!   Vous obtiendrez en quelques mois un 
compost de qualité qui vous permettra de fertiliser vos sols et apporter à vos plantations tous les éléments 
organiques nécessaires à leur développement. Sur votre boîte aux lettres, 
un  stop  pub  évite des volumes de  papier   indésirables.  Une  pile 
rechargeable fonctionne tout aussi bien et ne génère pas de déchets. 
L’investissement initial est très vite amorti. La collecte distincte permet 
de récupérer les métaux lourds des piles. Pensez-y ! Les produits emballés 
ont-ils un meilleur goût ? Non ? Alors achetez à la coupe ou au détail et 
prévoir le contenant. Bricolez, réparez vos objets pour des durées de vie 
allongées. Pensez à la collecte des déchets dans les déchetter ies ou 
dans les magasins pour le recyclage.    Nous sommes tous concernés !  
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